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Comité des services de protection – Grille des critères de sélection 

EXPÉRIENCE LOCALE AU SEIN D’OSSTF/FEESO 

Plage de points en 
fonction de la 
profondeur de 
l’expérience dans 
le critère 

1- 3 points 4- 6 points 7- 9 points 10- 12 points 13- 15 points

Résolution des 
conflits 

A participé à des 
audiences d’appel 
à titre de membre 
du Comité d’appel 
des griefs 

A participé à la 
prise de décisions 
à titre de membre 
du Comité d’appel 
de griefs 

• A assisté à des
audiences de
griefs à l’Étape
1 et (ou) l’Étape
2

• A écrit et
défendu des
griefs au niveau
local;

A efficacement utilisé le processus de 
grief des façons suivantes : 
• A utilisé l’étape informelle pour

résoudre des conflits;
• Le grief a été résolu avec succès au

moyen du processus d’arbitrage;

Négociations A représenté le lieu 
de travail sur le 
CNC/CSP 

• A aidé à élaborer le libellé pour la
requête locale

• A participé à la négociation à titre de
membre de l’équipe de la table

A présenté le libellé 
à l’employeur à la 
table 

A fait l’expérience 
de présenter et de 
débattre la plus 
grande partie du 
libellé à la table de 
négociation 

Défense des 
intérêts 

A défendu les intérêts de membres 
auprès de l’employeur au niveau de la 
filiale/l’emplacement 

A défendu les intérêts de membres 
auprès de l’employeur au niveau de 
l’unité de négociation/du district 

Expérience provinciale au sein d’OSSTF/FEESO 

1- 3 points 4- 6
points 7- 9 points 10- 12 points 13- 15 points

RAAP A assisté à la RAAP à titre de 
substitut/délégué 

Comités, conseils et 
groupes de travail 
provinciaux 

A assisté et contribué à titre de 
membre d’un comité, conseil ou 
groupe de travail provincial 

A assisté et contribué à titre de 
membre d’un comité, conseil ou 
groupe de travail provincial 
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Expérience provinciale au sein d’OSSTF/FEESO (suite) 
 

 1- 3 points 4- 6 points 7- 9 points 10- 12 points 13- 15 points 
Formation aux 
réunions régionales 
ou conférences du 
CSP (2) 

A assisté et participé 
aux réunions 
régionales ou 
conférences du CSP 

Coordonnatrice ou coordonnateur 
régional pour le CSP 

 

Académie de 
formation syndicale 
(UTA) 

A assisté et participé à 
la formation des 
Services de protection 
par l’intermédiaire de 
l’AFS 

 

 
Autre expérience au sein d’OSSTF/FEESO 

 
 1- 3 points 4- 6 points 7- 9 points 10- 12 points 13- 15 points 
Ateliers 
d’OSSTF/FEESO 
(provinciaux ou 
locaux) 

A créé et (ou) présenté des ateliers 
locaux à des membres 

A créé et (ou) présenté des ateliers 
provinciaux à des membres 

 

 
Autre expérience 

 
 1- 3 points 4- 6 points 7- 9 points 10- 12 points 13- 15 points 
Expérience, 
formation ou 
aptitudes 
spécialisées 

• A reçu de la formation spécialisée à l’extérieur 
d’OSSTF/FEESO 

• S’est engagé dans un rôle de leadership au sein d’un 
organisme ou d’un groupe en faisant preuve d’aptitudes et 
d’expérience pertinentes au travail du comité 

• Autre expérience vécue pertinente 
 

 

 

Évaluation 
 

Total des points 
disponibles 90 




